
PROGRAMME DE L’OFFRE DE
FORMATION 

Perfectionnement la législation du Travail Temporaire

NIVEAU

Maitriser les connaissances de
base de la législation du travail
temporaire 1 an d’expérience
minimum en agence d’emploi

DURÉE ESTIMÉE

6h00

PUBLIC CIBLE

 Permanent d’une agence de travail temporaire

PRÉ-REQUIS

 Ordinateur équipé d’un micro, d’une webcam et d’une connexion internet. 
Les navigateurs à favoriser (dans l’ordre) sont : Google chrome, internet 
Explorer et Firefox. Ces navigateurs doivent avoir une version mise à jour 
(en général cela se fait en automatique) – Incompatibilité avec les produits
Apple Test de débit de connexion via speed test 
(https://www.speedtest.net/fr) doit être au minimum égal aux vitesses 
indiquées dans le tableau ci-dessous. Le cadre vert étant l’optimal. 
Smartphone pour les questionnaires via le lien Quizzbox (aucun 
téléchargement)

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES…

 Perfectionnement sur la législation du travail temporaire Mesurer et limiter
les principaux risques au quotidien

APTITUDES
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COMPETENCES

CONTENUS PÉDAGOGIQUES

 SESSION 1 – Durée 03h00 Encadrement juridique  • Distinction 
responsabilité civil et pénale  • Poids et accords des conventions 
applicables dans l’EU  • La discrimination  Mise à disposition du salarié 
intérimaire  • Les formalités d’embauche (DPAE, carte BTP)  • L’emploi des
étrangers  • La visite médicale (Embauche & reprise)  • La carte BTP  Les 
contrats (rappel)  • Les différents contrats  • L’aménagement du terme  • 
Les cas de recours du travail temporaire  • Loa durée des contrats  • La 
carence  • La rupture anticipée du contrat

 SESSION 2 – Durée 03h00 Les conditions de travail des intérimaires  • La 
durée de travail  • Les jours fériés  • Les déplacements  • La sécurité au 
post de travail  • Accidents de travail / trajet / Maladie professionnelles • 
Impact sur l’agence  Licenciement  • Formalise et délais à respecter  
Tableau des risques  • Risques et coûts des infractions

METHODES MOBILISEES

MOYENS TECHNIQUES

MOYENS D’ENCADREMENT

MODALITÉS D’ACCÈS
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MODALITÉS D’EVALUATION

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES

Chaque stagiaire dispose d’un accès personnel sur la plateforme Inter’Pro 
Formation Agora Learning Infinity (https://interproformation.tree-learning.fr). Un 
mail est envoyé à chaque stagiaire au plus tard le jour de la formation afin qu’il 
créé son mot de passe personnalisé. Un mail de rappel est également envoyé au 
plus tard la veille de chaque session. Assistance technique : contact@interpro-
formation.fr ou 03.89.74.07.42

DURÉE D’ACCÈS

TAUX DE REUSSITE

DEBOUCHES
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